
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 5 février 2022 modifiant l’arrêté du 19 mars 2018 fixant la procédure de délivrance de 
l’autorisation temporaire d’exercice de la médecine, de la chirurgie dentaire ou de la pharmacie 
et le modèle de convention d’accueil mentionnée à l’article R. 4111-35 du code de la santé 
publique 

NOR : SSAH2136077A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 19 mars 2018 fixant la procédure de délivrance de l’autorisation temporaire d’exercice de la 

médecine, de la chirurgie dentaire ou de la pharmacie et le modèle de convention d’accueil mentionnée à 
l’article R. 4111-35 du code de la santé publique, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 19 mars 2018 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au 6o du II de l’article 2, les mots : « ou de praticien attaché » sont supprimés ; 
2o A l’article 3 de l’annexe 2, les mots : « aux articles R. 6152-401 à R. 6152-427 » sont remplacés par les mots : 

« aux articles R. 6152-334 à R. 6152-394 à l’exception de l’article R. 6152-347 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 février 2022. 

OLIVIER VÉRAN  
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